
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES 

 
PV N°01 DU 31 AOUT 2022 

 
 
Président :  M. Jacques FECIL  
 
Membres présents :  MM. Emmanuel AUBERT - Patrick BANNIER - David DOMINGUEZ CONDE – 

Philippe DE PASQUALE – Pascal FOIRET - Richard HUE – Frédéric MARTIN – 
Mathieu MOULIN. 

 
Membres excusés :  MM. Jean François MERIEUX (Co-Responsable du Pôle Arbitrage) - Romain 

HENNACHE - Renaud PALMER - Arnaud SABLIERE. 
 
Membre absent :  M. Samuel THOMAS. 
 
Invités :  M. Marc ROUTIER (Président du DEF (Partiellement). 
 Mme Muriel FARCY (Secrétaire du DEF) 

 
oO*************Oo 

 
Jacques FECIL ouvre la séance à 19h00. 
Le Président remercie les membres de la CDA présents et excuse les membres absents. Il souligne sa 
satisfaction d’accueillir le président du DEF, ainsi que la secrétaire du DEF en charge de l’arbitrage, 
pour cette 1ère réunion de la nouvelle saison. 

   
1°) Adoption de P.V. :  
Le procès-verbal de la réunion du 18/05/2022, publié sur le site du DEF le 31/05/2022, est adopté à 
l’unanimité des membres présents.   
 

oO*************Oo 
 
2°) Mot du Président du DEF :  
Jacques FECIL donne la parole à Marc ROUTIER. 
Celui-ci profite de cette réunion de rentrée de la CDA pour démontrer son attachement à la cause 
arbitrale. Il précise qu’il faut féliciter le travail de chacun afin de recruter et fidéliser les arbitres.  
Il profite de ce temps de parole pour apporter quelques informations liées à l’arbitrage. En effet, 
l’arbitrage amateur a été détaché de la DTA afin de passer sous la responsabilité de la LFA. Un 
responsable vient d’être nommé en la personne de Nicolas POTTIER, ancien arbitre fédéral et actuel 
Président du district de la Mayenne. 



Il attire l’attention de la CDA sur le comportement de quelques rares arbitres. Un rappel au 
Règlement Intérieur de la CDA sera effectué. 
L’extension du champ de désignation des arbitres sera à l’étude. En effet, il n’est pas logique de ne 
pouvoir désigner certains arbitres en fonction de leurs désidératas. Pour cela il est envisagé de 
désigner ces arbitres sur des rencontres féminines ou jeunes, voire même à la touche en D2 seniors. 
Ces modifications ont pour objectifs de fidéliser ces arbitres, de favoriser le statut arbitre/joueur, 
mais également de faciliter leur apprentissage dans la fonction d’arbitre. 
Le Président termine son exposé en souhaitant à l’ensemble de la CDA et de ses arbitres, une 
excellente saison 2022/2023. 
 

oO*************Oo 
 
3°) Civilités :  
Félicitations :   
Jacques FECIL et la CDA adressent toutes leurs félicitations à : 
- Louison OLIVIER, membre de la S/C jeunes de la CDA, pour sa réussite à l’examen théorique fédéral 
F4. Au nom de la CDA, il lui souhaite une brillante carrière fédérale. 
- L’ensemble des arbitres ayant officié lors des finales des coupes départementales et régionales. 
- Aux arbitres du DEF ayant connu une promotion en fin de saison, tout en assurant de leur soutien 
ceux qui n’ont pas connu la réussite souhaitée.  
Rétablissement :   
Jacques FECIL et la CDA présente leurs souhaits de rapide rétablissement à : 
- Hugo BOISSIERE, arbitre de ligue de notre district, à la suite de de sa blessure survenue lors des 
tests physiques. 
Remerciements :   
Jacques FECIL et la CDA tiennent à remercier l’ensemble des arbitres ayant décidé de mettre un 
terme à leur carrière arbitrale en fin de saison dernière. 
 

oO*************Oo 
 

4°) Renouvellement des arbitres de district : 
Muriel FARCY présente un état des renouvellements des arbitres de district en date du 31/08/2022. 
Concernant les seniors, 41% des arbitres ont renouvelé leur licence arbitre (39 arbitres). 17% ont 
déposé leur dossier (16 arbitres). Ces chiffres compliquent les désignations des 1ères journées de 
compétitions. 
Concernant les jeunes, 55% ont renouvelé leur licence. 
Il est à noter que sur 36 arbitres stagiaires ayant passé l’examen théorique la saison dernière, 17 
n’ont pas encore renouvelé. 
Certains arbitres, seniors et jeunes, ont déposé une demande d’année sabbatique, pour diverses 
raisons. L’ensemble des demandes est validé par la CDA. 
Une discussion s’engage sur le cas de certains arbitres ayant formulé des demandes spécifiques. 
 

oO*************Oo 
 
5°) Réunion arbitres / clubs du 03/09/2022 : 
Après le succès de la réunion arbitres / clubs D1/D2 de la saison dernière, le Comité de Direction du 
DEF a décidé d’ouvrir cette réunion à l’ensemble des arbitres seniors et clubs seniors de notre 
district. 
Ce rassemblement se déroulera le samedi 03/09/2022 sur les installations du Val de Reuil. Les 
arbitres seniors, ainsi que les présidents, éducateurs et capitaines des équipes seniors de nos 
championnats de district ont été conviés à ce rassemblement 
Plusieurs thèmes seront abordés sous forme de groupes de travail. 



 
oO*************Oo 

 
6°) Formation et examen d’arbitres stagiaires : 
La prochaine session de formation d’arbitres stagiaires (FIA) se déroulera les 29 et 30 octobre, et le 
1er novembre au siège du DEF. Les dossiers de candidature doivent désormais être complétés sous 
forme dématérialisée.  
Pour les prochaines sessions, il est envisagé de solliciter d’autres lieux d’accueil. 
 

oO*************Oo 
 
7°) Formation et examen d’arbitre D1 : 
Les responsables de la formation R3 et D1 (Richard HUE et Jason OSMONT), ont communiqué les 
dates des formations. Plusieurs candidats ont déjà déposé leur courrier de candidature pour 
l’examen D1 (Emre BUDAK, Abdouhilah FERIHI, Damien VICTOR, Jérôme QUELLIER, Franck KLEIN) 
 

oO*************Oo 
 
8°) Sous-Commission des jeunes arbitres : 
Il est rappelé que la limite d’âge de la catégorie jeune a été abaissée de 23 à 22 ans au 1er janvier de 
la saison en cours, lors de l’assemblée fédérale de juin 2022. Après concertation au sein de la CDA, il 
a été décidé de sursoir à cette décision pour la saison actuelle, hormis certains cas spécifiques. 
La prochaine réunion de la S/C jeunes se tiendra le 14/09/2022. Le stage des observateurs jeunes a 
été reporté au 1er octobre avec une rencontre de championnat U18D1 comme support. Le lieu reste 
à déterminer en fonction du calendrier de ce championnat. 
Le président de la sous-commission, Emmanuel AUBERT, soumet à la CDA la liste des observateurs 
jeunes pour la saison 2022/2023. L’ensemble des changements est validé par la CDA et sera soumis à 
l’approbation du prochain Comité de Direction du DEF. Avec la nouvelle politique des observations 
jeunes, 4 jeunes observateurs ont été nommés. 
Nouveaux observateurs pour les jeunes MM. FOIRET Guillaume, FERREIRA Antoine, BIDAULT Bryan et 
DEQUIDT Mickael. 
 

oO*************Oo 
 
9°) Désignations des arbitres : 
Une réunion avec les responsables des désignations jeunes et seniors, le président de la CDA, la 
secrétaire administrative en charge de l’arbitrage, l’agent de développement en charge de 
l’arbitrage, s’est déroulée sous la présidence du Président du DEF. Un certain nombre de points ont 
été précisés quant aux procédures applicables pour les désignations. 
  

oO*************Oo 
 
10°) Règlement Intérieur de la CDA : 
Jacques FECIL et Pascal FOIRET ont procédé à une refonte du règlement intérieur de la CDA. Les 
modalités des examens théoriques et pratiques ont été revues afin d’être en conformité avec les 
préconisations de la FFFA et de la CRA. De même, les modalités des examens théoriques et pratiques 
D1 ont été révisées. 
Les tests physiques applicables aux arbitres D1 ont été modifiés afin d’être au même niveau 
d’exigence que pour le niveau R3. 
Ces modifications seront soumises à la validation du prochain Comité Directeur du DEF pour être 
applicables dès cette saison. 



Par ailleurs, et afin de responsabiliser les arbitres sur leurs devoirs liés à leur fonction, il sera rappelé 
qu’il sera fait application des sanctions prévues à l’article 12 de ce règlement intérieur. 
 

oO*************Oo 
 
11°) Arbitrage futsal : 
Pascal FOIRET, responsable de la sous-commission futsal de la CDA, précise que la saison futsal va 
débuter par la phase finale régionale de la Copa Coca-Cola. La compétition seniors se déroulera le 
dimanche 04/09 à Lisieux avec la désignation d’un arbitre futsal de notre district. La compétition 
féminines se déroulera le lundi 05/09 à Saint Sébastien de Morsent avec la désignation de 3 arbitres 
futsal de notre district. 
Un stage théorique et pratique de formation de nos arbitres futsal se déroulera courant octobre dans 
un lieu à déterminer en accord avec la commission futsal. 
 

oO*************Oo 
 
12°) Questions diverses : 
- Pascal FOIRET évoque la désignation de 2 jeunes arbitres sur la 1ère journée de championnat D1 
dans le cadre de la promotion accélérée. Ces 2 jeunes seront accompagnés par 2 observateurs sur 
ces rencontres. 
- Jacques FECIL rappelle à la CDA qu’une session de tests physiques pour les arbitres de Ligue se 
déroulera le samedi 10/09 au Neubourg. Les arbitres D1 auront la possibilité de se joindre à cette 
session afin de valider leurs tests. 
 

oO*************Oo 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 22H00. 
 

oO*************Oo 
 

    Le Président de la CDA,          Le Secrétaire de séance,  

    Jacques FECIL          Pascal FOIRET  

                          

 


